
L’ÉDITO
La recherche,  
c’est fo

nd
am

ental
3L’OPINION
C

arte b
lanche à 

C
hristo

p
he D

ub
o

is 
sur le futur G

enep
i 

6À LA UNE
N

o
uvelle cliniq

ue  
p

o
ur anim

aux d
o

m
estiq

ues 
10EN DEUX M

OTS
16ÉQUIPEM

ENTS REM
ARQUABLES

A
q

uarium
-m

uséum
 

en p
ho

to
s

20M
usée en p

lein air,
le g

énie d
es lieux

52

OM
NI SCIENCES

Essentielles, les huiles ?
24Les b

atteries d
e l’avenir

40So
rties d

e p
resse

50LE PARCOURS
Franço

is Pichault, g
estio

n 
d

es resso
urces hum

aines
30UNIVERS CITÉ
Étud

iantes sp
o

rtives 
36M

éd
ecine g

énérale 
62L’INVITÉE
A

nna H
ering

er, 
architecte d

u d
urab

le
46

LE DIALOGUE
R

éfug
iés et m

ig
rants

56IC
I ET AILLEU

RS
V

isites avec A
rt&

fact
68RÉTRO VISION
70FUTUR ANTÉRIEUR
1969 : ils o

nt m
arché  

sur la Lune
74Petites m

ytho
lo

g
ies 

U
Liég

eo
ises

78M
ICRO SCOPE

Vélo
, b

o
ulo

t, U
G

o
80LE KROLL
83

Som
m
aire

6

80
24

62 56

 mai-août 2019 / 273

36

74

10 J.-L. Wertz

NASA

J.-L. Wertz

J.-L. Wertz

J.-L. Wertz

4

 
m
ai-août 2019 / 273  

 
U
Liège w

w
w
.uliege.be/LQ

J

5

 
m
ai-août 2019 / 273  

 
U
Liège w

w
w
.uliege.be/LQ

J

SOM
M
AIRE

SOM
M
AIRE



D
epuis m

es prem
ières activités de recherche en 

2004, j’ai successivem
ent étudié l’organisation du 

travail des surveillants et des directeurs de prison, 
les politiques d’éducation et de form

ation professionnelle 
à destination des détenus. J’ai réalisé ensuite une thèse 
de doctorat sur la politique expérim

entale visant à intro-
duire la justice réparatrice en m

ilieu carcéral, avant de 
diriger d’autres recherches portant sur la m

ise en œ
uvre 

du tribunal de l’application des peines, les politiques de 
m
odernisation de l’adm

inistration pénitentiaire, les poli-
tiques culturelles et de santé en prison et la com

position 
de la population carcérale journalière.

Au fil de m
es recherches, un m

êm
e constat se répétait et 

s’accentuait : les détenus ne sont pas des citoyens com
m
e 

les autres. Au m
ieux, ce sont des sous-citoyens à qui la loi 

confère des droits institutionnellem
ent déniés au quotidien. 

Plus généralem
ent, ce sont des flux et des stocks ano-

nym
es de chiffres utilisés pour com

parer, com
ptabiliser, 

rationaliser les politiques pénitentiaires. Derrière ce double 
constat que partagent tous les chercheurs actifs dans ce 
dom

aine, deux questions n’ont cessé de m
’anim

er : quel 
est le sens de ces recherches ? Et y a-t-il une place pour la 
citoyenneté en prison ?

Récem
m
ent, deux élém

ents de réponse à ces questions 
sont apparus. Prem

ièrem
ent, en septem

bre 2016, la notion 
de citoyenneté a été inscrite au cœ

ur de notre Institution 
et de sa Charte des valeurs. Celle-ci précise ainsi que 
l’ULiège “se veut un lieu d’organisation de débats, de 
réflexions et de croisem

ents des regards au cœ
ur de la 

cité. En ce sens, elle exerce une veille critique et dém
ocra-

tique”. Ensuite, en 2017, j’ai été contacté com
m
e d’autres 

collègues des différentes universités francophones pour 
fonder un Genepi en Belgique francophone. Qu’est-ce que 
le Genepi ? Il s’agit bien d’une plante arom

atique m
onta-

gnarde dont de nom
breux skieurs se délectent, m

ais c’est 
égalem

ent – et vous le saurez désorm
ais – un projet inspiré 

par le Groupem
ent étudiant national français d’enseigne-

m
ent aux personnes incarcérées (Genepi) enraciné dans 

les universités. “Le Genepi Belgique, com
m
e son parrain 

français, a pour vocation de participer au décloisonnem
ent 

de la prison en établissant un lien entre les personnes 
incarcérées et le m

onde extérieur. Il œ
uvre essentiellem

ent 
dans deux directions : en m

enant des actions en détention 
et en m

enant des actions de sensibilisation du public à 
propos de la prison” 1. Les term

es de l’équation sont donc 
posés : “prison + citoyenneté + université = Genepi”.

Revenons d’abord sur le prem
ier term

e de l’équation. En 
effet, nous vivons en 2019 dans un pays civilisé, m

ais 
nous continuons de refuser d’ouvrir les yeux sur l’état 
de nos prisons. Pourtant, il sem

ble que des progrès ont 
eu lieu. Ainsi, il y a 14 ans déjà qu’était – enfin ! – publiée 
la loi de principes concernant l’adm

inistration péniten-
tiaire et le statut juridique des détenus. Cette loi m

et-
tait fin à la longue absence de cadre législatif spécifique 
aux personnes détenues et au régim

e carcéral, un vide 
juridique que venait jusqu’alors com

bler un arrêté royal 
datant de 1965 et faisant office de règlem

ent général des 
établissem

ents pénitentiaires. Ce texte définissait les droits 
et les obligations des personnes incarcérées. Toutefois, 
com

plété par une m
ultitude de circulaires m

inistérielles 
et de notes de service, il était devenu “illisible” au fil des 
années, selon les directeurs et les surveillants de prison.

En 2005, l’adoption de la loi de principes constituait donc 
une révolution. D’inspiration progressiste, elle affirm

e en 
effet clairem

ent que l’exécution de la peine doit s’effectuer 
dans le respect de la dignité hum

aine (article 3), “em
pê-

cher les effets préjudiciables évitables de la détention” 
(article 6) et être “axée sur la réparation du tort causé aux 
victim

es par l’infraction, sur la réhabilitation du condam
né 

et sur la préparation, de m
anière personnalisée, de sa réin-

sertion dans la société libre” (article 9).

Très rapidem
ent, toutefois, ces espoirs se sont révélés 

vains. Faute de volonté politique d’abord, car la m
ise en 

application de cette loi requiert, com
m
e l’indique son 

article 180, de nom
breux arrêtés d’exécution. En l’absence 

de tels arrêtés, des pans entiers de la loi sont longtem
ps 

restés inappliqués, alors que les dispositions relatives au 
plan de détention restent toujours lettres m

ortes. Faute 
d’une inégale réactivité des entités fédérées ensuite, les-
quelles sont com

pétentes en m
atière de services sociaux 

(enseignem
ent, form

ation, culture, loisirs, santé, etc.) 
orientés vers la réinsertion, la réhabilitation et la répara-
tion. D’un côté, la Flandre avait adopté, dès le 8 décem

bre 
2000, un Plan stratégique visant à construire une politique 
d’assistance sociale systém

atique et intégrée, basée sur 
une collaboration entre le SPF Justice, le m

inistère fla-
m
and du Bien-Être, de la Santé et de la Fam

ille (W
elzijn, 

Volksgezondheid en Gezin). Aujourd’hui, ce Plan straté-
gique em

ploie 17 coordinateurs et 17 logisticiens répartis 
dans chacune des prisons flam

andes ainsi que dix coordi-
nateurs pédagogiques. Du côté francophone, le paysage 
institutionnel étant plus com

plexe et les com
pétences en 

Christophe Dubois
Décloisonner la prison

Carte blanche 
à Christophe Dubois, 

chargé de cours en faculté 
des Sciences sociales, 

m
em

bre de l’ASBL Genepi, 
association d’éducation 

populaire en m
ilieu carcéral.

1 https://genepibelgique.w
ixsite.com

/genepi/qui-som
m
es-nous

J.-L. Wertz
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m
atière d’assistance sociale aux détenus 

étant davantage dispersées, dix années ont 
été nécessaires avant qu’un accord de coo-
pération ne soit publié en 2015. Enfin, l’appli-
cation des principes avant-gardistes de la loi 
s’est heurtée à la culture pénitentiaire belge. 
Celle-ci se com

pose de m
ultiples m

éca-
nism

es de résistance au changem
ent parm

i 
lesquels figurent divers m

aux chroniques, 
dont : 
-   un problèm

e endém
ique de surpopulation 

carcérale ; 
-   des problèm

es aigus d’absentéism
e du 

personnel (le taux m
oyen avoisinait en 

2016 les 10%
, dépassant 20%

 dans cer-
tains établissem

ents), qui renforcent des 
problèm

es de sous-effectif ;
-   de fréquentes – et parfois très longues – 
grèves du personnel de surveillance, doté 
de puissantes associations syndicales dont 
les revendications portent généralem

ent 
sur davantage de discipline, de contrôle et 
de sécurité ; 

-   le délabrem
ent de plusieurs établisse-

m
ents, aggravé par la tension qui s’exprim

e 
lors de certaines ém

eutes et en période de 
grève, ainsi que par le rythm

e des chantiers 
de rénovations urgentes ; 

-   l’insuffisant niveau de form
ation du person-

nel de surveillance.
Ces m

aux tissent une culture carcérale où 
prim

e en perm
anence une exigence : le 

m
aintien de l’ordre ! Cette obsession sécu-

ritaire vise à prévenir les évasions (ce qui 
revient à assurer la sécurité externe) et les 
désordres en détention, c’est-à-dire les phé-
nom

ènes de violence, les ém
eutes ou les 

suicides (ce qui revient à assurer la sécurité 
interne). Cette culture entrave quotidienne-
m
ent la réalisation d’objectifs légaux tels que 

la prévention des effets désocialisants de 
l’enferm

em
ent et l’accom

pagnem
ent – indivi-

dualisé – des détenus en vue de leur réinser-
tion, de leur réhabilitation et de la réparation 
du tort causé aux victim

es. Cette culture est 
en outre renforcée par le clim

at social plus 
large m

arqué par la peur de l’autre qu’at-
tisent les politiques de lutte contre l’insécuri-
té, présentées com

m
e autant de m

oyens de 
contrôler les problèm

es socio-économ
iques. 

C
’est dans ce contexte que, depuis 

plus d’un an, l’ASBL Bruxelles Laïque (via 
Juliette Beghin et Cédric Tolley), l’ULB (via 
le Pr Philippe M

ary), l’UCLouvain (via le Pr 
Dan Kam

inski), l’université de Saint-Louis-
Bruxelles (via le Pr Christophe M

incke) et 
l’ULiège ont fondé le Genepi Belgique ins-
piré par le m

odèle français, m
ais différent. 

En effet, dans les années 1970, les détenus 
français m

ènent une intense lutte sociale 
contre leurs conditions de détention. À la 
suite de violentes ém

eutes, un conseiller 
du président Giscard d’Estaing contribue à 
fonder une association d’étudiants propo-
sant des form

ations à destination des per-
sonnes incarcérées en vue de favoriser leur 
réinsertion. Depuis lors, le Genepi com

pte 
quatre salariés, une quinzaine d’étudiants en 
service civique et quelque 800 bénévoles 
qui interviennent dans presque toutes les 
prisons françaises. Le savoir et l’expérience 
de cette association lui perm

ettent égale-
m
ent de prendre des positions publiques. 

Enfin, depuis 2014, elle définit ainsi son objet 
social : “participer au décloisonnem

ent de la 
prison en établissant un lien entre les per-
sonnes incarcérées et le m

onde extérieur”.

C’est dans la continuité de l’histoire et de l’ex-
périence du Genepi français que s’inscrit la 
naissance de l’ASBL hom

onym
e en Belgique 

francophone. Fondée par l’assem
blée consti-

tuante du sam
edi 24 novem

bre 2018, elle 
s’enracine dans les institutions universitaires 
francophones du pays afin de m

arquer son 
indépendance vis-à-vis de l’institution car-
cérale et, par conséquent, de contribuer au 
décloisonnem

ent de celle-ci, dans l’esprit de 
la loi de principes. C’est ainsi que les recteurs 
des universités concernées ont décidé de rati-
fier les statuts du Genepi, m

anifestant par la 
m
êm

e occasion l’engagem
ent citoyen de leur 

institution en m
ilieu carcéral.

Com
m
e l’indiquent ses statuts, le Genepi se 

définit com
m
e “une association d’éducation 

populaire dont les objectifs sont les suivants :
-   m

ener une action d’éducation perm
anente 

à l’adresse des personnes incarcérées et de 
tous les publics intéressés ;

Prison 
+ citoyenneté 
+ université 
= Genepi

-   contribuer à l’exercice du droit au savoir et à l’inform
ation 

des personnes incarcérées et, de m
anière générale, à 

l’exercice de leurs droits citoyens ;
-   inform

er et sensibiliser des publics larges et spécifiques à 
propos des réalités carcérales.”

Afin de concrétiser ces objectifs, le Genepi com
pte d’abord 

sur des groupes locaux créés au sein de chaque univer-
sité. Ces groupes locaux sont anim

és par des étudiants, 
des chercheurs, des enseignants, des m

em
bres du per-

sonnel adm
inistratif et ouvrier, d’anciens étudiants, etc. 

Tous ces m
em

bres sont bénévoles et s’engagent pour 
une durée d’un an renouvelable plusieurs fois. Cet enga-
gem

ent consiste en diverses réunions destinées à définir 
des projets et des actions concrètes au niveau local. Cet 
engagem

ent prévoit égalem
ent que chaque m

em
bre suive 

un program
m
e de form

ation à l’intervention sociale en pri-
son2. Un conseil d’adm

inistration et un com
ité scientifique 

définissent les dynam
iques de form

ation et de soutien aux 
groupes locaux.

À Louvain-la-Neuve et à Bruxelles (ULB et Saint-Louis), les 
groupes locaux se structurent autour de certaines initia-
tives que m

enaient déjà certains kots à projets ou cercles 
d’étudiants. À Liège, par contre, la dynam

ique est à créer ! 
C’est dans cette optique que, depuis un an, les prem

ières 
réunions du groupe local ont visé à définir et organiser un 
prem

ier événem
ent. Celui-ci s’est tenu le 21 novem

bre 
2018 au ciném

a Le Parc sous la form
e d’un ciné-débat 

intitulé “Au bout de nos peines. Le sens de l’enferm
em

ent, 
et après ?”. Cet événem

ent, organisé dans le cadre des 

Journées nationales des prisons 2018
3, a bénéficié de 

la précieuse collaboration de la M
aison des sciences de 

l’hom
m
e et des Grignoux. Il en appelle d’autres : confé-

rences, débats, groupes de parole en détention, espaces 
de réflexion, canaux d’inform

ation, collectes de produits de 
prem

ière nécessité pour les fem
m
es détenues, form

ations 
à la justice réparatrice, etc.

Afin de réaliser ces projets, le Genepi com
pte rassem

bler 
étudiants et étudiantes provenant des diverses Facultés de 
l’ULiège et des Hautes Écoles du Pôle académ

ique. Pour 
les soutenir et les m

otiver, l’appui du personnel scienti-
fique, académ

ique et adm
inistratif est précieux et, selon les 

étudiants, indispensable. C’est pourquoi, au-delà de l’appui 
de collègues issus des facultés de Psychologie (Jérôm

e 
Englebert et Fabienne Glow

acz), Droit (Vincent Seron), 
Sciences sociales (André Lem

aître et Jessica Joiris) et de 
Helm

o (Salim
 M

egherbi), l’appel est ici largem
ent lancé 

aux personnes intéressées par ce projet à nous rejoindre 
et/ou à faire connaître cet espace d’engagem

ent citoyen, 
critique et dém

ocratique au sein de notre Institution. À bon 
entendeur !

*
 couriel c.dubois@

uliege;be

2  Ce program
m
e devrait prochainem

ent prendre la form
e d’un 

certificat interuniversitaire :  
https://genepibelgique.w

ixsite.com
/genepi/form

ation 

3 *
 https://w

w
w.jnp-ndg.be/index.php/fr/
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